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Les données clés des prestations de service internationales en 2023  

Le nombre de travailleurs détachés présents en Provence-Alpes-Côte d’Azur (hors transport routier) 

s’établit en moyenne à 9 000 en 2023. Il diminue légèrement sur un an (–100 travailleurs détachés) 

alors qu’il progressait en 2021 et 2022 sans toutefois avoir retrouvé son niveau précédant la crise 

sanitaire. En France métropolitaine, le nombre moyen de travailleurs détachés sur l’année s’élève à 

environ 65 000. Bien qu’il augmente très nettement par rapport à 2022 (+7 000), il reste en deçà de 

son niveau ante Covid. Aux niveaux régional et national, les secteurs « Travaux de construction spé-

cialisés » et « Construction de bâtiments » sont les deux premiers secteurs employeurs de travailleurs 

détachés.  

Au niveau départemental, le nombre moyen de travailleurs détachés en 2023 progresse vivement 

dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence (160, +60 personnes) et des Hautes-Alpes (200, 

+80). Il recule en revanche dans le Vaucluse (520, -50) et les Bouches-du-Rhône (4700, –180), ce der-

nier concentrant toujours plus de la moitié des effectifs de travailleurs détachés de la région. Enfin, il 

est stable dans les Alpes-Maritimes (2600) et le Var (900).  

Provence-Alpes-Côte d’Azur est la troisième région de France métropolitaine avec le taux de recours 

aux travailleurs détachés le plus élevé (rapport entre le nombre de travailleurs détachés et les estima-

tions d’emploi salarié privé produites par l’Insee) : 0,68 %, soit -0,02 point sur un an. Elle était au pre-

mier rang en 2021 (0,71 %).  

Au niveau sectoriel, Provence-Alpes-Côte d’Azur a toujours le taux de recours le plus élevé de France 

métropolitaine dans l’agriculture (7,37 %). Elle se classe 2e dans la construction (3,15 %) et l’industrie 

(0,94 %), respectivement derrière la Corse et Pays de la Loire. Dans les services marchands, avec un 

taux de recours de 0,14 %, elle a le quatrième taux le plus élevé au niveau métropolitain.  
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Retrouvez plus d’informations méthodologiques à la fin de notre bilan 2021 sur les PSI  

> https://paca.dreets.gouv.fr/les-publications 
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